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En application de la délibération n°10 en date du 8 avril 2026 portant délégation d'attributions du 
conseil communautaire au Président, 

Limoges Métropole organise un Capture The Flag (CTF) dans le cadre de l'événement « Les 
rencontres de la cybersécurité 2026 » les jeudi 4 et vendredi 5 juin 2026 au stade de Beaublanc. 

Limoges Métropole a confié à la société YPSI le soin de concevoir et piloter le présent CTF dont 
vous trouverez ci-dessous le règlement. 

Ce CTF s'adresse aux étudiants, aux particuliers ou aux professionnels, désireux de montrer leurs 
talents en matière de recherche en sources ouvertes et plus généralement en OSINT (Open Source 
Intelligence). 

Règlement MEDILEAK 3 

L'inscription sur la plateforme du CTF MEDILEAK 3 implique l'acceptation de ce présent règlement. 

Comportement attendu des participants 

Interdiction stricte d'attaquer la plateforme ou aux éléments créés pour le CTF (profils. sites 
internet, ... ) au risque d'un bannissement définitif de celle-ci. Les connexions sont contrôlées en 
temps réel et les journaux d'activités sont consignés. 
Si vous constatez un comportement anormal d'un utilisateur, merci de prévenir les administrateurs. 
Il est formellement interdit de partager des flags entre équipes et de publier des solutions (writeup) 
jusqu'à la clôture officielle du CTF. 

Il sera porté une attention particulière sur : 

• Comportement intimidant, abusif, discriminatoire, dérogatoire, dégradant ou harcèlement.
• Commentaires verbaux offensants, notamment concernant le sexe, l'identité sexuelle,

l'orientation sexuelle, le handicap, la race, l'origine ethnique, l'âge ou la religion.
• Publication inappropriée de nudité et/ou d'images sexuelles dans les espaces publics et en

ligne
• Intimidation délibérée, harcèlement ou "stalk" d'autres joueurs ou des organisateurs
• Harcèlement par photographie, enregistrement ou conversation.

Aucun comportement malveillant n'est toléré sous peine de bannissement définitif. Les 
comportements haineux, discriminants entraîneront une exclusion définitive du CTF de l'équipe 
entière si un ou des membres sont reconnus avoir eu ce type de comportement. 

Les organisateurs aviseront le capitaine sur la décision d'exclusion. 

Durée du CTF MEDILEAK 3 

Le CTF en ligne aura lieu du vendredi 22 mai 2026 à 17h00 CET au dimanche 31 mai 2026 à 20h00 
CET. Le défi final aura lieu à Limoges le jeudi 4 juin 2026 de 9h30 à 15h30. 
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Direction de l’innovation, du tourisme et des transitions

REMBOURSEMENT DE FRAIS  DE DÉPLACEMENTS ET D’HEBERGEMENT
EVENEMENT «  MEDILEAK 3  » -  Finale du 4 et 5  juin 202 6 

MÉMO  SUR LES TAUX DE REMBOURSEMENT

Règlement MEDILEAK 3

Remboursement des frais de déplacements  : 

Dans  la limite du plafond fixé à  150 €  

- Pour un trajet aller - retour en voiture  : sur la base d’une indemnité kilométrique fixée à 0.627€ , et sur 

justificatif pour les frais de péage

-  Pour un trajet en train ou en avion  : au réel, sur présentation des justificatifs

Remboursement de deux  nuitée s  (incluant le petit - déjeuner)  :  

Au réel, dans la limite d’un plafond fixé à 150 €  sur présentation de justificatifs (facture hôtel)

Pièces justificatives à fournir  : 

- Copie pièce d’identité, copie carte grise du véhicule (le cas échéant), RIB.

COORDONNEES DU FINALISTE

Nom  : 

Prénom  : 

Adresse  : 

LE DÉPLACEMENT

Lieu de départ  :  

Lieu d’arrivée  : 

Mode de transports  (voiture, train, avion)  : 

LES FRAIS À REMBOURSER

NUITÉE S  

Montant  total de la facture  : …………………………………. € 

DEPLACEMENTS

En train ou en avion, montant total des justificatifs  : …………………………………. € 

En voiture  : 

- Nombre de kms parcourus  : 

- Montant des frais de péage  : 

Certifié exact et sincère,

Fait à  ……………………...…………………...   

Le …………………...…………………...  

Signature  : 
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